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CONCOURS Ingénieurs et architectes suisses n" 9 25 avril 1985

Organisateur Sujet
CP: concours de

projet
CI : concours d'idées

Conditions d'admission Date de IAS
reddition N°
(Retrait de la Page
documentation)

Etat de Fribourg
et Ville de Fribourg

Mise en valeur
du plateau de Pérolles,
Fribourg,
concours à deux degrés
CP

Architectes établis dans le canton de Fribourg et 17 mai 85

inscrits au registre cantonal ; architectes fribourgeois (18 janvier 85)
établis à l'extérieur du canton, inscrits aux REG A
et B; en outre, cinq bureaux d'architectes invités

25/84
B 106

Commune de Chavornay Nouveau collège
avec locaux
de protection civile CP

Architectes reconnus par le Conseil d'Etat vaudois
domiciliés ou établis dans les districts d'Orbe, Yver-
don et Grandson avant le 1er janvier 1984, ainsi que
4 invités. Visite des lieux pour les intéressés le
18 février 1985 à Chavornay, Collège «Au Verneret»
à 10 heures

30 mai 85

(21 janvier 85)

Service
des constructions
de la République
et Canton du Jura

Construction
d'une piscine
et d'une salle
de gymnastique,
Porrentruy CP

Architectes domiciliés et établis dans le canton du
Jura avant le 1er janvier 1984 et inscrits aux REG A
et B ou diplômés EPF ou ETS; architectes d'origine
jurassienne établis en Suisse romande, dipl. EPF ou
inscrits au REG A; en outre, deux architectes invités

31 mai 85

(7 février 85)
25/84
B106

Ville de Schaffhouse Extension du home
pour personnes âgées
«Steig», CP

Architectes domiciliés ou établis depuis le 1er janvier 1er juillet 85

1983 dans le canton de Schaffhouse ou les districts (24 mai 85)
voisins de Diessenhofen-TG et Andelfingen-ZH ainsi
que les architectes d'origine schaffhousoise

Commune de Chexbres
VD

Protection civile, service
du feu, locaux scolaires
à Chexbres, CP

Architectes reconnus par le Conseil d'Etat vaudois 29 juillet 85
domiciliés ou établis avant le 1er janvier 1984 sur (22 avril 85)
le territoire des communes du district de Lavaux et
sur celui des communes de Chardonne et Jongny

6/85
B34

Commune de
Chêne-Bourg GE

Aménagement d'un lieu
public : Floraire et parc de
la Mairie de Chêne-Bourg
GE, CP

Architectes, architectes-paysagistes et ingénieurs-paysagistes,

étudiants architectes, architectes-paysagistes
et ingénieurs-paysagistes ayant leur domicile
professionnel ou privé dans le canton de Genève depuis le
1er janvier 1984; architectes, architectes-paysagistes et
ingénieurs-paysagistes genevois, quel que soit leur
domicile

2 août 85

(14janv. 85)

Conseil municipal
de Zoug

Aménagement
des rives du lac, CI

Architectes établis ou domiciliés en Suisse centrale
(UR, SZ. OW, NW, LU, ZG) ou dans les districts
d'Affoltern/ZFf et Muri/AG depuis le 1er janvier 1983
ainsi que les architectes originaires du canton de
Zoug et les architectes-paysagistes diplômés établis
en Suisse

9 août 85
(11 fèvrier-
26 avril 85)

Conseil municipal
de Zurich

Urbanisation
de l'emprise
de la gare de Selnau,
à Zurich,
concours à deux degrés

Architectes établis ou domiciliés en ville de Zurich
depuis le 1er janvier 1984 ainsi que les architectes
bourgeois de Zurich

19 août 85

Commune de
Klosters-Serneus GR

Equipements de sport et
de loisirs, CP

Architectes établis ou domiciliés dans la commune 30 août 85

de Klosters-Serneus depuis le 1er janvier 1984 ainsi (depuis le
que les architectes originaires de la commune 18 mars 85)

Commune ecclésiastique
catholique-romaine de
Delémont JU

Centre paroissial Concours ouvert aux architectes domiciliés et établis 30 août 85

à Delémont. CP dans le canton du Jura ou dans l'un des trois districts (14 janv.-
francophones du Jura sud avant le 1er janvier 1984 et 22 févr. 85)
inscrits aux Registres A ou B ou diplômés EPF ou ETS

Direction générale
des PTT
Service des bâtiments

Immeuble de
télécommunications,
logements et
locaux commerciaux
à Bienne

Architectes établis ou domiciliés dans les cantons de
Berne, du Jura ou de Soleure depuis le lcrjanvier 1984

Ville de Genève Nouvel habitat
économique
en milieu urbain

Architectes établis ou domiciliés dans le canton de
Genève depuis le 1er janvier 1984, ainsi qu'à tout
architecte originaire du canton de Genève; étudiants
en architecture de l'EAUG ou des EPF, après six
semestres d'études, originaires de Genève ou domiciliés

à Genève depuis le 1er janvier 1984.

28 octobre 85

(30 août 85)

B49
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